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A V E N A N T  A  L A  C O N V E N T I O N  D E  
P A R T E N A R I A T   

LICENCE PROFESSIONNELLE 
2020 - 2021 

 
 
 

Mention : Bio-industries et Biotechnologies 

 

Parcours : Biochimie, biologie moléculaire et cellulaire pour le diagnostic in vitro et les 
biothérapies 

 

Responsable Pédagogique : Joëlle Saulnier 

 

Composante : Faculté des Sciences – Département de Chimie  

 

Numéro d’accréditation de la mention : 20160331 

 

Date et durée de l’accréditation : 5 ans, arrêté du 1er juin 2016 

 

Référence interne : 5862-2846-C 

 

Année : 2020-2021 
 

Référence Interne : 20 CB 01 D 
 
 
Le présent avenant à la convention est établi : 
 
ENTRE : 
 
L’université Claude Bernard Lyon 1, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel dont le siège est fixé au 43 boulevard du 11 novembre 1918, 69622 Villeurbanne cedex, 
représentée par son Administrateur provisoire, Monsieur Frédéric FLEURY, pour le compte de son 
service commun FOCAL, service de formation continue et de l’alternance de l’université, représenté par 
Monsieur Eric PEYROL 
 

D’une part, 
 
ET : 
 
Le Lycée Général et Technologique La Martinière Duchère, 300 avenue Andrei Sakharov, 
69009 Lyon représenté par son Proviseur Monsieur Gabriel LIENHARD 
 
 

D’autre part. 
 
 
L’Université Claude Bernard Lyon 1 et le Lycée seront dénommés partenaires du présent avenant 
 
Il est convenu comme suit : 
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- L’adjonction d’un paragraphe sur le suivi des apprentis en entreprise.  
Celui-ci est assuré par :  

o des enseignants de Lyon 1,  
o des enseignants du lycée La Martinière Duchère. Les frais de mission associés aux 

visites en entreprise sont intégrés à la convention et pris en charge en tant que 
vacations. 

- L’adjonction de l’annexe 1bis : liste nominative des tuteurs académiques assurant le suivi 
des apprentis. 
 

 
Annexe jointe à l’avenant à la convention 
 

 Annexe 1 bis : Liste nominative des tuteurs académiques assurant le suivi des apprentis 
 

 
Signataires :     Fait à Villeurbanne, le mercredi 4 novembre 2020 

 

Le Président de l’Université Claude 
Bernard Lyon 1 

Frédéric FLEURY 

 

 

 

Le Proviseur du Lycée  

Gabriel LIENHARD 
 
 

 

Pour FOCAL,  

Eric PEYROL 
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ANNEXE 1 BIS 
 

L i s t e  n o m i n a t i v e  d e s  t u t e u r s  a c a d é m i q u e s  a s s u r a n t  l e  s u i v i  d e s  
a p p r e n t i s  

 
Liste des tuteurs académiques au sein du lycée La Martinière Duchère 
 

- Agnès Collaudin 

- Stéphanie Darmochod 

- Florian Petit 


